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 Le disposit if des assistants d’éducat ion exerçant  des fonct ions d’auxiliaires de v ie scolaire pour 
l’intégrat ion indiv idualisée des élèves handicapés (AVS- I ) , placé sous la responsabilit é des inspecteurs 
d’académie,  directeurs des services départem entaux de l’éducat ion nat ionale ( I A-DSDEN)  s’est  organisé 
rapidem ent  à la rent rée 2003 dans des condit ions parfois com plexes, liées à des situat ions locales t rès 
différentes les unes des aut res. En dépit  des difficultés rencont rées, tous les départem ents sont  parvenus à 
assurer  une m ise en place rapide, augmentant  de façon significat ive les possibilit és d’accom pagnem ent  des 
élèves handicapés en m ilieu scolaire ordinaire.  
En f in d’année scolaire 2003-2004, on recense plus de 6 000 agents ( dont  environ 1 800 aides-éducateurs 
encore en fonct ion) , rémunérés et  gérés par  l’éducat ion nat ionale, assurant  les fonct ions d’AVS ;  près des 
5/ 6èmes d’ent re eux assurent  un accom pagnem ent  individuel auprès des élèves.  
Néanm oins, à l’issue de cet te prem ière année, il sem ble ut ile d’effectuer un bilan et  de préciser cer tains 
points afin d’am éliorer le fonct ionnem ent  du disposit if .  
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Le recrutem ent  des assistants d’éducat ion-AVS- I  relève de la compétence des I A-DSDEN. L’appel à 
candidatures doit  faire clairem ent  apparaît re la spécif icit é des fonct ions confiées à ces personnels, ainsi que 
la part icularité des tâches qu’ils ont  à assurer .  
À ce t it re,  ces em plois s’adressent  en prem ier lieu à des personnes qui souhaitent  accéder à des carr ières 
du t ravail social et  qui peuvent  t rouver dans ces fonct ions l’occasion d’une prem ière expérience 
professionnelle rémunérée, pouvant  donner lieu à une validat ion des acquis de l’expérience. Cet te 
perspect ive va se t rouver  renforcée du fait  de l’organisat ion à par t ir  de la rent rée prochaine d’une 
form at ion spécif ique élaborée à par t ir  du cahier des charges qui vous a été récem m ent  adressé (note 
DESCO-MAI S n° 2004-0200 du 17 juin 2004) . 
C’est  pourquoi afin d’am éliorer la qualité de l’accom pagnem ent  des élèves et  donner à la format ion sa 
pleine efficacité, il est  préférable de favoriser  le recrutem ent  de personnels sur  des cont rats de t rois ans, 
d’éviter , sauf situat ion except ionnelle, des recrutem ents à tem ps incomplet  ét roitem ent  calqués sur le 
tem ps d’accom pagnem ent  d’un élève et  de rédiger des cont rats de recrutem ent  en conséquence. Dans 
tous les cas, la form at ion spécif ique d’adaptat ion à l’em ploi doit  leur  êt re dispensée. 
En out re,  afin de favor iser la stabilité des personnels sur  ces em plois,  il est  souhaitable de prévoir la 
possibilité de leurs intervent ions dans des écoles ou établissem ents d’un secteur géographique donné, 
lim itant  ainsi les frais de déplacem ents et  les m odif icat ions des condit ions de t ravail lors des changem ents 
d’élèves accom pagnés. I l est  rappelé que les assistants d’éducat ion peuvent  prétendre au remboursem ent  
des frais de déplacem ent  en applicat ion du décret  n° 90-437 du 28 m ai 1990. 
Les AVS- I  doivent  conserver une fonct ion d’accom pagnem ent  “généraliste”  et  n’ont  pas vocat ion à se 
subst ituer  à d’aut res professionnels spécialistes (ergothérapeutes, éducateurs spécialisés, codeurs LPC, 
interprètes LSF, etc.) .  I l convient  cependant  de rechercher, le cas échéant , l’art iculat ion du t ravail de 
l’AVS- I  avec les serv ices m édico-sociaux concernés (SESSAD, SAAAI S, SSEFI S.. .)  afin de m ieux cerner  les 
spécif icit és et  les com plémentar it és des fonct ions. Cet te ar t iculat ion ne peut  par  ailleurs que favoriser la 
distanciat ion et  l’object ivat ion nécessaires à l’exercice quot idien de l’accom pagnem ent  de grande proxim ité 
d’élèves handicapés. 
Les AVS- I  doivent  égalem ent  t ravailler  en liaison ét roite avec les équipes pédagogiques, il convient  donc de 
favoriser l’établissem ent  de relat ions stables avec un nom bre lim ité d’établissem ents scolaires.  
Pour l’ensem ble de ces raisons, et  de m anière à réduire le nom bre de dém issions observées au cours de 
cet te année, il im porte que la comm ission de recrutem ent ,  sous la présidence de l’I A-DSDEN ou de son 
représentant , veille à inform er précisément  les candidats de la part icularit é des tâches qui leur incom bent . 
La com posit ion de cet te comm ission a été précisée dans la circulaire citée en références (directeur  d’école, 
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chef d’établissem ent , enseignant  spécialisé et  personnalités qualifiées ayant  une expérience dans le 
dom aine de la gest ion ou de la form at ion des AVS- I , notam m ent  représentants d’associat ions) .  
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Tous les départem ents ont  désigné un responsable chargé de la coordinat ion du disposit if et  de son 
anim at ion ;  cet te fonct ion doit  êt re préservée et  consolidée dans la perspect ive du développem ent  de la 
scolarisat ion d’élèves handicapés en m ilieu ordinaire.  
En effet , ce coordonnateur doit  êt re en mesure d’effectuer un suivi r igoureux des décisions prises par la 
CDES, d’ent retenir  le dialogue avec les fam illes et  de répondre efficacem ent  aux sit uat ions délicates qui ne 
peuvent  m anquer de se produire soit  en cas d’absence de l’AVS- I  (qui ne doit  pas ent raîner  ipso facto la 
rupture de scolarisat ion de l’élève) , soit  en cas d’absence prolongée de l’élève accom pagné pour des 
raisons de santé. I l est  rappelé qu’en cas d’une absence de cour te durée de l’AVS, un protocole doit  êt re 
m is en place dans l’école perm et tant  d’assurer  la cont inuité de la scolar ité de l’élève handicapé, sauf cas 
par t iculiers ou circonstances except ionnelles. En cas d’absence prolongée de l’AVS- I  (congés de m aternit é, 
congés maladie prolongés par  exem ple)  des possibilit és de rem placement  doivent  êt re prévues. 
De m ême en cas d’absence brève de l’élève handicapé, il est  préférable -  sauf cas part iculier -  que l’AVS- I  
cont inue à êt re présent  dans la ou les classe(s)  où il interv ient  habituellem ent  de m anière à ce qu’il puisse 
au m ieux pallier  auprès de l’élève handicapé les effets de son absence m om entanée. I l peut ,  à cet te 
occasion -sur  les indicat ions de l’enseignant  -  apporter  une aide à certains élèves de la classe où il 
accom pagne habituellem ent  un élève handicapé. En cas d’absence prolongée de l’élève (m aladie, 
hospitalisat ion) , il est  nécessaire de prévoir la réaffectat ion de l ’AVS- I  auprès d’un ou plusieurs aut res 
élèves handicapés. 
Le com ité de pilotage doit  êt re tenu régulièrement  inform é du suivi et  de l’évaluat ion du disposit if  et  veiller  
notam m ent  à ce que la t ransit ion avec le disposit if  des em plois j eunes s’effectue dans les m eilleures 
condit ions. À cet  égard, il est  rappelé tout  l’ intérêt  que présente la part icipat ion à ce com ité de pilotage de 
représentants désignés par  le directeur  départem ental des affaires sanitaires et  sociales,  le président  du 
conseil général, ainsi que de représentants des associat ions ayant  un savoir faire dans le dom aine de 
l’accom pagnem ent  scolaire d’élèves handicapés ou pouvant  concourir à leur form at ion.  
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Le disposit if des auxiliaires de vie scolaire a perm is d’accroît re t rès sensiblem ent  le nom bre d’élèves 
handicapés pouvant  accéder à une scolar isat ion en m ilieu scolaire ordinaire et  y recevoir  une form at ion 
scolaire ou professionnelle. Toutefois le développem ent  ext rêmem ent  rapide de ce disposit if ex ige que l’on 
veille dès maintenant  à éviter  toute dérive qui ne manquerait  pas de s’avérer t rès préjudiciable au respect  
de l’ indépendance et  au développem ent  de l’autonom ie de l’élève handicapé. 
I l faut  rappeler que cet te modalité par t iculière d’accom pagnem ent  n’a de sens que si elle répond aux 
besoins ident ifiés d’un élève. L’adm ission et  la scolar isat ion d’un élève en sit uat ion de handicap ne 
sauraient  dépendre systémat iquem ent  de la présence d’un AVS. Celui-ci n ’a d’ut ilit é que lorsque la 
rest r ict ion d’autonom ie de l’élève const itue un obstacle à sa par t icipat ion à tout  ou part ie des act ivit és 
d’apprent issage au sein de la classe ou à des act iv ités organisées sur  le temps péri-scolaire (études, 
cant ine, perm anence, sor t ies, voyages) . C’est  la raison pour laquelle peu nom breux sont  les élèves ayant  
besoin d’un AVS- I  de manière perm anente et  pour toutes les act ivit és scolaires. De m ême, dans bien des 
cas, la présence de l’AVS- I  doit  êt re t ransitoire pour faciliter l’ intégrat ion de l’élève au sein de la classe, 
pour l’aider à prendre des repères dans un univers non fam ilier ou à établir  des relat ions avec ses 
cam arades. 
En revanche, le recours non m aît r isé à l’accom pagnem ent  par  un AVS- I  peut  const ituer un frein réel à 
l’acquisit ion de l’autonom ie de l’élève handicapé et  à l’établissem ent  de relat ions effect ives avec son 
enseignant  et  avec ses cam arades de classe. Le r isque de créer  un lien de dépendance ne peut  en aucun 
cas êt re sous-est im é. L’évaluat ion des besoins, m enée dans le cadre du projet  individuel et  le suivi de ce 
projet  sont  les m oyens de prévenir  cet te possible dépendance. C’est  seulem ent  dans des situat ions bien 
précises que la présence en cont inu et  dans la durée peut  se just ifier .  
Pour l’ensem ble de ces raisons il est  essent iel que -  sauf cas part iculiers -  le tem ps de présence de l’AVS- I  
soit  sensiblem ent  différent  du temps de présence de l’enfant  dans l’école. Dans la grande majorité des cas,  
au bout  de quelques sem aines, l’élève doit  pouvoir  v ivre des tem ps de classe sans son AVS- I . I l peut  y  
avoir des except ions à cet te règle générale m ais elles doivent  êt re solidem ent  évaluées.  
En out re,  et  t out  part iculièrement  à l’école élémentaire, la présence d’un AVS- I  ne peut  suppléer  la 
qualificat ion propre à l’enseignant  spécialisé, en par t iculier lorsque l’évaluat ion des besoins d’un élève fait  
apparaît re comm e indispensable le recours à des adaptat ions pédagogiques (adaptat ion m ajeure des 
sit uat ions d’apprent issage, am énagem ent  des progressions pédagogiques pour t enir com pte des rythm es 
des élèves. ..) .  Dans ces cas précis, l’affectat ion en CLI S, faisant  l’objet  d’un projet  indiv idualisé, conserve 
toute sa per t inence pour donner à l’élève les m eilleures chances de réaliser  les apprent issages scolaires, 
condit ion de son autonom ie future de citoyen.  
En conséquence, il convient  de rappeler avec fermeté que -  dans chaque cas -  c’est  com pte tenu de 
l’évaluat ion des besoins de l’élève, en relat ion ét roite et  en accord avec sa fam ille, et  dans la perspect ive 
de const ruct ion opt im ale des apprent issages scolaires, que les décisions touchant  à la scolar it é des élèves 
handicapés doivent  êt re prises. L’accom pagnem ent  par  un AVS- I  est  l’une des solut ions disponibles, qui 
offre l’avantage d’êt re souple et  évolut ive, m ais qui ne saurait  devenir  la réponse exclusive de l’école aux 
besoins des élèves handicapés. 
Ce disposit if  nouveau d’accom pagnem ent  de la scolar it é pour des élèves handicapés doit  faire l’objet  d’une 
évaluat ion régulière, dans le cadre d’instances associant  toutes les par t ies prenantes (adm inist rat ions, 
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CDES, représentants des parents, représentants des personnels ainsi que par tenaires, collect iv it és 
terr itor iales, associat ions. ..)  de m anière à opérer les évolut ions nécessaires. 
 
 
Pour le m inist re de l’éducat ion nat ionale, de l’enseignem ent  supérieur  et  de la recherche 
et  par  délégat ion,  
Le directeur de l’enseignem ent  scolaire 
Jean-Paul de GAUDEMAR  
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